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POUVOIR COMMUNAL ET ENSEIGNEMENT PRIMAIRE FÉMININ 
1830-1895: 

DE L'INDIFFÉRENCE À LA LUTTE SCOLAIRE 
L'EXEMPLE DE NEUFCHÂTEAU 

Les grèves et manifestations de 1990 ont mis en lumière les difficultés 
que connaît le personnel enseignant dans l'exercice de sa profession. À dire 
vrai, instituteurs et institutrices ont traversé, au fil de l'histoire, plusieurs 
périodes sombres.L'une de celles-ci correspond aux décennies qui ont suivi 
la Révolution de 1830. Découvrons les problèmes de ce temps en suivant les 
vicissitudes de quelques maîtresses d'école au siècle dernier: les Soeurs de 
la Providence à Neufchâteau. Entre l'indifférence des pouvoirs publics et les 
méfaits de la guerre scolaire, leur établissement n'a connu, à l'instar de 
beaucoup d'autres, qu'une trentaine d'années de répit. 

Négligence du pouvoir communal (1835-1849) 

En 1830, le Gouvernement Provisoire de la Belgique indépendante établit 
une liberté d'enseignement très large, bientôt consacrée par l'article 17 de 
la Constitution. En réaction contre l'autoritarisme du régime hollandais, 
l'État perd alors la direction effective de l'instruction primaire, hormis dans 
les établissements organisés ou subventionnés par ses soins. À la faveur des 
circonstances, des particuliers, le clergé et les congrégations religieuses 
multiplient les écoles privées, sans toujours pouvoir y assurer une formation 
intellectuelle de qualité. 

Affranchies du contrôle de l'État, les communes n'hésitent pas à 
démanteler une partie de leur réseau éducatif. Souvent, leurs dépenses en la 
matière sont comprimées drastiquement. Des classes et écoles publiques 
sont fermées en grand nombre. Maints instituteurs et institutrices sont 
licenciés. D'autres renoncent à la profession, à cause de la suppression ou 
de la réduction de leurs émoluments. À défaut d'entretien, des bâtiments 
scolaires sont laissés à l'abandon. L'État est désarmé: en l'âbsence d'une 
législation adéquate, il ne peut rien devant l'incurie des autorités locales. 

Une prise de conscience s'amorce vers 1835-1836, à la suite des 
protestations que suscite la situation désastreuse de l'instruction primaire. 
En principe, les lois communale et provinciale de 1836 contraignent les 
pouvoirs subordonnés à ne plus fuir leurs responsabilités. Sur le terrain 
toutefois, les progrès demeurent fort limités. La lésine reste de mise dans de 
nombreuses localités urbaines et rurales. Les dépenses d'enseignement y 
sont faibles, voire symboliques. Les bâtiments scolaires laissent encore 
fréquemment à désirer: les classes surpeuplées, les pièces insalubres, les 
toits percés, les cheminées bouchées, les murs rongés par l'humidité ne sont 
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1. P. WYNANTS, Les Soeurs de la Providence de 
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directeur de la congrégation, 17-10-1835. 
8. A.C.N., 138, Délibérations du conseil communal, 
séances des 6-8, 2-9 et 26-11-1836. 
9. A.S .P., boîte Neufchâteau, Soeur Marie-Louisia à 
ses supérieurs, 24-12-1836. 
1 O. A.C.N., 138, Délibérations .. . , séance du 24-12-
1836. 

pas exceptionnels. On ne remédie guère au sous-équipement didactique. 
Des communes se dérobent toujours à leurs engagements, rognant les 
traitements de leurs enseignants, quelquefois contraints à vivre dans la 
misère. Une amélioration est attendue de la loi du 23 septembre 1842, qui 
précise les devoirs des édiles et accroît les moyens d'action de l'autorité 
supérieure. À bref délai, cependant, ces dispositions ne permettent guère de 
mettre fin aux nombreux abus constatés par la tutelle. Dans une cité 
provinciale comme Neufchâteau prévaut alors «le comble du laisser-aller 
et de la parcimonie» 1

• 

Depuis le début du XIXe siècle, la ville est dotée d'une école de filles, 
desservie par une institutrice2

• En 1834, celle-ci ferme l'établissement et 
quitte la localité, à cause d'une réduction de l'indemnité qui lui est allouée 
pour l'instruction des indigentes3• Les élèves de sexe féminin passent dans 
les classes des instituteurs, devenues mixtes4

• Le curé primaire de 
Neufchâteau, l'abbé Lemaire, apprend que son confrère de Jamoigne vient 
d'ouvrir une école de filles, tenue par une religieuse. Il conçoit le dessein de 
procurer le même avantage à sa paroisse. En accord avec le bourgmestre et 
avec l'appui d •~n conseiller communal influent, il incite les édiles à le 
soutenir dans son projet5

• 

Au début de 1835, le conseil communal se met en rapport avec une 
congrégation namuroise, pour obtenir des institutrices. Le 12 mai 1835, le 
directeur des Soeurs de la Providence de Champions' engage à envoyer deux 
enseignantes àN eufchâteau, pour le premier octobre suivant. Aux intéressées, 
la ville procurera un traitement total de 1.000 F l'an, une maison avec salle 
d'école et jardin, le mobilier domestique et classique. Les Soeurs percevront 
les revenus del' école du soir. En fait, une bonne part de leurs rémunérations 
sera constituée des écolages versés par les élèves solvables. Quant à la 
location du bâtiment et à l'achat des meubles, ils seront couverts par les 
revenus d'une fondation en faveur de l'instruction des filles pauvres, gérée 
par la commune6

• D'emblée, cette dernière minimise les dépenses imputables 
à son budget. On peut craindre, dès lors, qu'elle persévère dans la parcimonie 
qui a fait fuir l'ancienne institutrice. 

Effectivement, les édiles de Neufchâteau font preuve d'une grande 
négligence. La maison sur laquelle ils comptent pour loger les Soeurs leur 
échappe, de sorte que la rentrée des classes est postposée de quatre 
semaines 7• À peine installées sur place depuis un an, les deux religieuses 
institutrices apprennent que leur logement va être vendu et quel' acquéreur 
se propose de l'habiter. Informée de la situation, la municipalité diffère 
l'examen du problème8• Par le doyen, les Soeurs s'entendent dire que, faute 
d'immeuble à louer, elles doivent patienter et informer leurs supérieurs. À 
ces derniers, elles se plaignent de «l'indifférence» de la commune, estimant 
que «si on avait voulu trouver une autre maison, on aurait pu y réussir»9• 

À la fin de l'année 1836, le conseil communal de Neuchâteau sort de sa 
torpeur. S'il s'efforce de maintenir l'école des filles, il entend réduire ses 
dépenses par la même occasion ... Il est prêt à conserver une seule institutrice, 
dont il fixe le traitement annuel à 600 F, auquel s'ajouteraient «huit cordes 
de bois et le fumier pour graisser son jardin». Il charge le collège échevinal 
de louer un bâtiment, pour loger cette enseignante et établir sa classe, «aux 
conditions les plus avantageuses pour la ville»10• En fait, cette décision reste 
lettre morte durant trois mois . De guerre lasse, à l'approche de l'échéance 
du bail, les religieuses envisagent de regagner la maison-mère de Champion, 
sur ordre de leurs supérieurs. 

Ainsi mise en demeure de prendre le taureau par les cornes, l'administration 
communale s'engage formellement à procurer un autre logement aux 
Soeurs. Elle supprime un des deux postes d'enseignantes, sous prétexte qu'il 
est «impossible de trouver une maison assez vaste pour tenir deux classes» 
et que «les revenus affectés à l'instruction des filles rie sont pas suffisants 
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pour salarier deux institutrices» 11
• Les 600 F de traitement qu'elle versera 

annuellement à une religieuse incluront les subsides del 'État et les écolages 
des élèves solvables. La seconde Soeur pourra demeurer avec sa compagne 
etl'aider, pourvu que ce soit gratis proDeo 12

• La congrégation de Champion 
se résigne à accepter ces conditions. 

Plusieurs familles, trop éloignées de la ville, confient leurs enfants aux 
religieuses comme pensionnaires. Outre les cours du jour, ces dernières 
tiennent une école dominicale très fréquentée et, en semaine, une classe du 
soir. Débordées de travail, elles manquent de temps pour préparer leurs 
repas: souvent, elles se nourrissent de «pommes de terre cuites dans la 
pelure». Comme l'une d'elles commence à souffrir de phtisie, une troisième 
Soeur est envoyée à Neufchâteau pour tenir le ménage et donner les leçons 
du soir. Obligées de vivre à trois avec un seul traitement, les institutrices 
n'osent demanderune augmentation de leurs rétributions aux édiles,qu 'elles 
jugent «mal disposés et peu compréhensifs» 13

• Pour pouvoir subsister, il leur 
faut se contenter de bien peu. 

Comme leur situation financière devient intenable, les religieuses doivent 
finalement solliciter une rémunération plus décente. Toutes leurs requêtes 
se heurtent à une fin de non-recevoir. Sans cesse, l'administration communale 
leurrépond: «on ne paie qu'une Soeur». En outre, la maison des institutrices 
est si exiguë qu'après journée, elles doivent se tenir dans une classe, où l'air 
est constamment vicié. 

Les cheminées du bâtiment tirent à ce point mal que la fumée envahit les 
salles de cours. Il faut alors renvoyer les élèves dans leur famille. Les 

FIG. 1. ENSEIGNER DANS UNE CLASSE DONT LA CHEMINÉE EST BOUCHÉE ... 

EXTRAIT DE LA LETTRE DE SŒUR MARIE-LOU1SIA À SA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE, S.D. [DÉCEMBRE 1838] 
(A.S.P.). 
TRANSCRIPTION : "JE VAIS VOUS ENTRETENIR UN PEU DE CE QUI SE PASSE ICI.] E VOUS DISAIS DANS UNE LETTRE 

QUE CES MM. < = CES MESSIEURS DE L
0

ADMIN1STRATION COMMUNALE> ÉTAIENT BIEN DISPOSÉS ET 

EFFECTIVEMENT JE LE CROYAIS ET ILS PARAISSAIENT L'ÊTRE, MAIS J'AI ENCORE EU LIEU DE VOIR LE CONTRAIRE, 

JE CROIS QU'ILS PARAISSENT BIEN LORSQU'ILS VOIENT UNE NOUVELLE SR<= SŒUR >. JE VOUS Al DÉJÀ DIT 

UN !NCONVÉNIANT <SIC> QUI EXISTE DANS LA MAISON QUE NOUS OCCUPONS, C'EST QU'IL Y FUME; JE L'AI 

SOUVENT REPRÉSEf'!TÉ À CES MM. ET COMME J'AVAIS DÛ RENVOYER MES ENFANS <SIC> PARCE QU'ON NE 

POUVAIT PLUS RESTER DANS LA CLASSE ET QUE TOUTES LES EN FANS ME CRIAIENT: CHÈRE SR, NOUS NE POUVONS 

PLUS RESTER[ ... ]". 

réclamations adressées à la municipalité demeurent à nouveau sans effet14
• 

Pour les supérieurs de Champion, le doute n'est plus permis: «Ces Messieurs 
sont mal disposés envers les Soeurs et refusent de faire des réparations à la 
maison»15

• 

7 

11. Ibid., séance du 24-2-1837. 
12. A.S.P., boîte Neufchâteau, M. Poncelet au 
directeur de la congrégation, 26-2-1837. 
13. Ibid., Soeur Marie-Louisia à sa supérieure 
générale, 20-11 -1 838. 
14. Ibid., Soeur Marie-Louisia à sa supérieure 
générale, décembre 1838. 
15. A.S.P., Notes autographes de Mère Marie­
Xavier Voirin, supérieure générale, au sujet des 
fondations, folio Neufchâteau .. 
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16. A.C.N., 138, Délibérations .. . , séance du 21-9-
1839. 
17. A.S .P. , boîte Neufchâteau, Soeur Marie-Louisia 
au directeur de la congrégation, 24-10-1839. 
18. Ibid., Soeur Marie-Louisia à sa supérieure 
générale, 5-1-1840. 
19. A.C .N ., 136, Délibérations du conseil 
communal, séance du 31-8-1840. 
20. Ibid., séances des 7-12-1844, 29-11-1845 et 3-4-
1847. 

Enfin, après avoir reçu de nouvelles doléances, le conseil communal 
admet que «le nombre des élèves qui fréquentent l'école des filles est trop 
élevé pour ne former qu'une seule classe». Il porte à deux le nombre 
d ' institutrices rétribuées et à 900 F le traitement total qu'il leur verse 
annuellement, en ce compris les subsides de l'État, de la province et la 
contribution des élèves solvables. La troisième religieuse, «chargée des soins 
de la maison», n'est toujours pas rémunérée 16

• 

FIG. 2. V AINES DÉMARCHES AUPRÈS DE L
1
ADMINISTRATIO COMMUNALE. 

EXTRAIT DE LA LETTRE DE SŒUR MARIE-LOUISIA AU DIRECTEUR DES SŒURS DE LA PROVIDENCE, 24 
OCTOBRE 1839 (A.S.P.). 

TRANSCRIPTION : ''J'AI EXPOSÉ À CES MM.<= CES MESSIEURS DE L
1
ADMINISTRATION COMMUNALE> LA 

DIFFICULTÉ DE FAIRE DEUX CLASSE <SIC> DANS LA MAISON QUE NOUS OCCUPONS; MR LE B. 
<= BOURGMESTRE> A PARU LA SENTIR , IL A MÊME PARU S 'EN OCCUPER, JE VOUS L'AI ÉCRIT DANS MA DERNIÈRE 

LETTRE, MAIS À PRÉSENT JE CROIS QUE C'EST DÉJÀ FINI. T ENEZ, MON PÈRE, JE VOUDRAIS POUVOIR VOUS 

DONNER QUELQUE CONNA ISSANCE DE LA MANIÈRE D'AGIR DES GENS D'ICI. S1 NOUS LEUR FAISONS 

QUELQU'OBSERVA TION, ILS LA TROUVENT JUSTE, ILS CONSENTENT MÊME À FAIRE CE QU'ON LEUR DEMANDE; 

ILS SONT À PEINE SORTIS QU'ILS N 'Y PENSENT PLUS ET NE s 'EN OCCUPE <src > NULLEMENT [ .•. ]" . 

La congrégation des Soeurs de la Providence et les enseignantes de 
Neufchâteau ne cessent d'insister, afin d'obtenir des locaux plus salubres. 
Tantôt elles reçoivent des réponses dilatoires, tantôt leurs interlocuteurs se 
dérobent en se renvoyant la balle 17

• À défaut d'initiative municipale, le doyen 
de Neufchâteau et un propriétaire catholique se substituent aux édiles: de 
leurs deniers, ils achètent une maison plus saine, qu'ils louent à la ville. Les 
religieuses s'y installent le 3 décembre 183918

• Le 31 août 1840, 
l'administration locale estime que «l'organisation de l'école communale 
des filles ne laisse presque plus à désirer»19

• Force est de constater qu'elle 
n'y a guère contribué de manière spontanée ... 

En 1844, le retrait d'une institutrice privée, concurrente des Soeurs, 
provoque l'arrivée de nouvelles élèves à l'école communale des filles . La 
ville accepte alors l'ouverture d'une troisième classe primaire etla nomination 
d 'une religieuse enseignante supplémentaire. Par la suite, les traitements 
des Soeurs sont périodiquement adaptés à l'augmentation de la population 
scolaire20

• 

La loi organique del' enseignement primaire du 23 septembre 1842 n'est 
cependant guère appliquée à Neufchâteau. En 1849, le gouverneur de la 
province de Luxembourg fait observer au bourgmestre que plusieurs 
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institutrices exercent leurs fonctions à l'école communale sans avoir été 
régulièrement nommées par les édiles. Ceux-ci n'exigent pas davantage une 
démission en bonne et due forme de la part des enseignantes qui renoncent 
à leur poste. À ces carences administratives s'ajoutent des déficiences dues 
aux Soeurs elles-mêmes: ces dernières se servent de livres scolaires non 
autorisés par le gouvernement, n'assistent pas aux conférences d'institutrices, 
n'observent pas tous les règlements et mettent peu d'empressement à suivre 
les directives de l'inspection21

• Sous la pression de la tutelle, le conseil 
communal et les religieuses sont obligés de régulariser la situation à bref 
délai22 • Après quatorze années de difficultés de toute nature, l'école de 
Neufchâteau peut enfin fonctionner dans de bonnes conditions. 

Durant les trois décennies suivantes, l'établissement connaît une belle 
expansion. Depuis 1859, les Soeurs sont logées dans une maison plus grande 
et plus salubre23• Elles ouvrent une école gardienne en 1860. La même année, 
elles créent un véritable pensionnat. Leur communauté passe alors de quatre 
à six membres24

• En 1870, les classes primaires comptent 153 élèves. 
L'école gardienne reçoit 75 bambins, l'école dominicale 24 filles et le 
pensionnat 10 internes. Avec quelques fluctuations selon les années, la 
population scolaire se maintient grosso modo à ce niveau jusqu'en 187825

• 

Pour les institutrices, le temps des vaches maigres est bel et bien révolu. 
Les édiles de Neuchâteau renoncent à la parcimonie, pour mener une 
politique éducative digne de ce nom. Les traitements octroyés aux Soeurs 

9 

21. A.S .P. , boîte Neufchâteau, copie de la lettre du 
gouverneur Smits au bourgmestre, 17-2-1849. 
22. Ibid., extrait du registre aux délibérations du 
conseil communal, séance du 17-3-1849, et copie de 
la lettre des institutrices au gouverneur Smits, 19-3-
1849. 
23. Ibid. , Soeur Saint-Benoît à sa supérieure 
générale, 3-10-1859. 
24. A.S.P., Annales ... , 1, 79. 
25. A.S.P., registre Établissements confiés aux soins 
des Soeurs. Nombre d'élèves et de personnes à 
charge, 1879-1929, folio Neufchâteau .. 
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/ 

Priez pour le repos de l'âme 

Chère Sœur MARIE-LUDOVIE 
JULIE LALLEMAND 

/ 'ru/i·ssc J>t'l'/H:/lwll,• ,fr la l ' ror1ùlc•11n· f'i ,fr l' J111111 a c11l fr ­

Co 11 t·t•J1lio11 , 1u·,: d .\',• 11 /è-l"Îl' 'a 11 , lt• 1:; F,:tJJ'fr r 18ü4 ; 

11lw·,;e s11 rc·1•ss i m:11w11l ,·01111111· 11wifn•.-..'H' tic classe ' 1i 

.lu//u:,., fi F rcuw·r it·s c• I ,i \ ïd:w /111 , pit' ll.''>t' llll'III ch;t '<ic/,:,, 

{I la 11wi.•w11 -111 i·rc ,fr ChllrnJ iiou , le• (i .ltt11ui1•r 1!}0,i, 

111 11 11i1• ,fr:,; S 1•f 11111·s dl' .\'o fre .\Ji'•n · Ier Saiut,• 1':!flÎ.'w . 

FIG. 3. SOUVENIR MORTUAIRE DE SŒUR MARIE-LUDOVJE 

L ALLEMAND (1864-1905). L'INTÉRESSÉEESTORJGINAIRE 

DE NEUFCHÂTEAU. ELLE ENTRE AU NOVICIAT DE CHAMPION 

EN 1879, À L
1
ÂGE DE QUINZE ANS. E N RELIGIO , ELLE 

PREND LE NOM DE LA SUPÉRIEURE DE NEUFCHÂTEAU, À 

LAQU ELLE ELLE VOUE SAN S DOUTE UNE GRADE 

ADMlRA TIO . GRÂCE À LEURS ÉCOLES, LES SŒURS DE L A 

PROVIDENCE CONTRIB UE T À L
1
ÉVEIL DE VOCATIONS 

RELIGIEUSES. D E 1837 À 1914, NEUF JEUNES FILLES DE 

N EUFCHÂTEAU REJOIGNENT LA CO GRÉGATION (A.S.P.). 

sont raisonnables: ils sont égaux ou supérieurs à la rétribution moyenne du 
personnel enseignant féminin actif dans le Royaume26

• 

Une lutte scolaire acharnée (1879-1895) 

De 1860 à 1879, les relations entre les religieuses institutrices et les édiles, 
majoritairement libéraux, ne posent guère de problèmes. Le doyen de 
Neufchâteau en convient lorsqu'il écrit : «Alors qu'elle est libérale, 
l'administration communale est bien disposée envers les Soeurs»27

• Ces 
dernières partagent cet avis. Elles louent aussi la bonté et la complaisance 
du bourgmestre. Au lieu d'entraver les nominations d'enseignantes non 
diplômées, comme le font à l'époque certaines municipalités anticléricales, 
le premier magistrat de la cité les favorise. Il obtient notamment que les 
examens de capacité, préalables aux désignations de ce genre et redoutés par 
les religieuses, soient remplacés par de simples inspections28• 

L'arrivée au pouvoir du gouvernement Frère-Orban, ses projets de réforme 
scolaire, puis le vote de la «loi de malheur» provoquent une brusque 
détérioration de la situation. Emmenés par l'épiscopat, le clergé et les 
notables catholiques critiquent durement la politique laïque et centralisatrice 
du cabinet. La Gauche libérale, au contraire, prend la défense du ministère, 
accusant l'Église de sabotage et de menées anticonstitutionnelles. À 
Neufchâteau comme dans le reste du pays, cléricaux et anticléricaux se font 
face. La lutte est féroce: aucun des protagonistes ne prétend baisser pavillon 
devant l'adversaire. 

26. En 1864, l'institutrice en c hef touche 1.132 F (moyenne nationale : 915 F). Les sous­

institutrices perçoivent respectivement 882, 782 et 682 F (moyenne nationale : 680 F). Cfr. 

A.C.N., 221 , Registre aux mandats de payement, 1864, et F. SIMON, De Belgische leerkracht 
Lager onde,wijs en zijn beroepsvereniging 1857-1895, Gand, 1983, 31. 
27. A .S.P., boîte Neufchâteau, l'abbé Lemaire aux supérieu rs de Champion, 16-12-1863. 
28. lbid. , l ' abbé Lemaire aux supérieurs de Champion, 20-7-1864. 
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Dans la ville, les prédications enflammées du doyen, hostiles à la révision 
de la loi organique de l'instruction primaire entamée par le Parlement, 
mettent le feu aux poudres. Elles sont suivies d'une pétition, adressée par les 
catholiques aux représentants de la Nation, en faveur du maintien de la loi 
de 1842. Le 29 mars 1879, le conseil communal, à l'unanimité moins une 
voix, marque son appui àla politique gouvemementale,justifiée par «des abus 
et des tendances tolérées depuis trop longtemps, au péril de nos libres 
institutions». Il dénonce «l'activité d'une infime minorité qui, à la suite de 
discours et de sermons violents et d'excitations de tout genre, a colporté une 
adresse au Parlement». Il dénie toute représentativité aux signataires de 
cette pétition, lesquels seraient en grande partie «des personnes illettrées, 
incapables d'apprécier, dans un état de dépendance absolue et par-dessus 
tout intimidées»29

• Cette prise de position ne laisse aucune illusion aux 
Soeurs de la Providence: une fois votée, la «loi de malheur» sera appliquée 
à Neufchâteau. 

Le 10 août 1879, les supérieurs de la congrégation emboîtent le pas à 
l'épiscopat dans sa lutte radicale contre la politique scolaire du gouvernement. 
Avant même la rentrée d'octobre, toutes les Soeurs de la Providence qui sont 
institutrices communales ou adoptées doivent présenter leur démission au 
bourgmestre de leur localité. Il leur est interdit d'accepter la moindre 

11 

29. A.C.N., 137, Délibérations du conseil 
communal, séance du 29-3-1879. 
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coopération au réseau officiel. Lors de leur retrait des écoles publiques, il 
leur est demandé d'emporter tout ce qui leur appartient, «d'enlever du jardin 
tout ce qui s'y trouve, sauf les arbres et les arbustes»: il ne faut laisser à 
l'ennemi rien qui puisse lui être utile30 ••• 

Huit jours avant la réception de ces directives, les religieuses de Neufchâteau 
font savoir aux autorités locales qu'elles «ne sont pas autorisées par leurs 
supérieurs à continuer l'exercice de leurs fonctions d'institutrices 
communales»31

• Le 30 août 1879, les démissionnaires sont remplacées par 
trois enseignantes laïques, bientôt rejointes par une quatrième32

• Pour sa part, 
le doyen Sosson crée une école libre, avec l'aide d'un comité catholique. Les 
classes sont établies dans l'annexe d'une propriété appartenant au notaire 

30. P. WYNA TS, Les Soeurs ... , op. cit., 168. 
31. A.C.N., 137, Délibérations ... , séance du 11-8-1879. 
32. Ibid., séances des 30-8 et 24-9-1879. 
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Hauzeur, chef de file du camp clérical. Elles sont desservies par trois Soeurs 
de la Providence. Celles-ci reçoivent le logement, l'ameublement, le 
chauffage, ainsi qu'un traitement annuel de 500 F par personne33• 

La «chasse à l'élève» bat son plein. En 1880, les classes primaires 
congréganistes ( 48 élèves) sont supplantées par l'école officielle ( 68 élèves). 
En 1882, la situation s'est inversée: les Soeurs comptent 70 élèves à l'école 
primaire et 60 à l'école gardienne, contre 60 et 58 aux établissements 
concurrents34

• Dès 1881, les religieuses ont l'impression que «les enfants 
reviennent doucement» dans leurs classes. Elles estiment, cependant, que 
l'inconfort de leurs bâtiments n'est pas de nature à amplifier ce mouvement35

• 

L'enquête scolaire parlementaire révèle à quel point l'intolérance sévit à 
Neufchâteau en ces années d'affrontements idéologiques. La sous­
commission pour la province de Luxembourg, au sein de laquelle siège le 
bourgmestre libéral de la ville, se réunit le 19 avril 1881, en la salle 
d'audience du tribunal de première instance. Quarante-deux témoins déposent 
devant elle36• La grande majorité, d'opinion libérale, dénonce les agissements 
du clergé local. Ce dernier, soutenu par une poignée de catholiques, se 
justifie de son comportement et met en cause les pressions exercées par le 
camp adverse. La plupart des accusations formulées par les comparants ne 
sont pas démenties. Beaucoup même sont admises par les personnes 
incriminées, ce qui confère un poids indéniable à certains témoignages. De 
part et d'autre, on fait flèche de tout bois pour assurer le triomphe d'une faction. 

Le doyen Pierre-Ambroise Sos son et le vicaire Jean-Baptiste Martilly sont 
considérés par la Gauche comme ses plus dangereux adversaires. Les 
intéressés, il est vrai, ne se contentent pas de suivre à la lettre les/ nstructions 
pratiques aux confesseurs de l'épiscopat belge, qui prévoient des sanctions 
spirituelles pour les promoteurs et partisans de l'enseignement officiel. Ils 
vont beaucoup plus loin et l'admettent publiquement. Aux prédications 
contre le gouvernement libéral et les écoles communales, aux refus 
d'absolution aux enseignants du réseau public et aux parents d'élèves qui les 
soutiennent s'ajoutent, en effet, des vexations qui font grand bruit. Le clergé 
incite ainsi les enfants des classes officielles à faire pression sur leurs 
parents, afin qu'on les envoie à l'école catholique. À ces mêmes élèves, il 
applique un régime discriminatoire: leçons de catéchisme particulières et 
moins fréquentes, puis intentionnellement fixées à une heure défavorable; 
non-admission à la première communion; attribution d'une place peu 
enviable lors de la procession. Les instituteurs et institutrices de la commune 
ne sont guère mieux lotis. À l'église, la surveillance de leurs classes est 
attribuée à leurs concurrents. On va même jusqu'à y relier les bancs de fil de 
fer, pour séparer ces enseignants des enfants qu'ils instruisent. .. 

Le notaire Hyacinthe Hauzeur, propriétaire de l'école libre des filles, fait, 
lui aussi, figure d'accusé. Les libéraux lui reprochent ses pressions sur un 
locataire et des incitations au licenciement d'un commis, destinées à peupler 
de force les classes catholiques. Ils incriminent également son épouse, qui 
distribue des secours aux indigents mais refuse toute aide aux parents 
d'élèves des établissements officiels. Une association de dames patronnesses 
agirait avec la même sélectivité, lors de la répartition de vêtements entre les 
pauvres de la ville. 

À ces accusations, les catholiques répliquent en dénonçant l'attitude de 
l'administration communale. Celle-ci réduit ou supprime l'indemnité de 
logement due au clergé, afin de limiter ses moyens d'action. Pour assurer 
l'expansion des classes officielles, elle octroie divers avantages aux seuls 
élèves du réseau public: livrets de caisse d'épargne, récompenses 
hebdomadaires, admission gratuite dans les établissements scolaires, y 
compris à l'école moyenne. Enfin, bien qu'un de ses membres le démente, 
il n'est pas exclu que le bureau de bienfaisance refuse ses secours à tel ou tel 
pauvre, favorable à l'enseignement confessionnel. 

FJG. 4 ET FrG.5 
LES CARICATURISTES CATHOLIQUES BROCARDE T LES 
"NOCES ET RJPAJLLES" AUXQUELLES DONNERAJT LIEU 
L'E QUÊTE SCOLAIRE. M. BERGH, DÉPUTÉ­
BOURGMESTRE DE NEUFCHÂTEAU, 'EST PAS 
ÉPARG É ... (LE DossœR FRÈRE-ÜRBAN ET Cœ. AcTE 
D'ACCUSATION, BRUXELLES, ÉDlTIONS DU PATRIOTE, 
1884, 19 ET 23). 
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33. A.S.P., boîte Neufchâteau, convention du 24-
12-1879. 
34. ARCHIVES DE L'ÉVÊCHÉ DE NAMUR (A.Ev.N.), 
Oeuvres, recensements annuels de population 
scolaire, 1880 et 1882 (province de Luxembourg). 
35. A.S.P., boîte Neufchâteau, Soeur Marie­
Ludovie aux supérieurs de Champion, 19-5 et 17-8-
1881. 
36. Ces témoignages sont publiés dans Chambre des 
Représentants. Enquête scolaire, II, Procès­
verbaux d'enquête ( octobre 1880-avril 1881 ), 
Bruxelles, 1881, 778-805. Nous en reproduisons 
des extraits infra .. 
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37. A.S.P., Annales . .. , 1, 79. 
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Les libéraux n'échappent pas à la critique du camp adverse. À en croire 
ce dernier, ils ont organisé une manifestation contre le notaire Hauzeur, jeté 
des pierres contre son habitation, démoli un pan de muraille de l'école qui 
lui appartient. Des créanciers feraient aussi pression sur des parents, afin de 
les obliger à envoyer leurs enfants dans les classes communales. 

Cès comportements témoignent du climat de lutte, voire de haine, qui 
s'est installé dans la ville.Neufchâteau est divisé en deux blocs antagonistes, 
qui multiplient pressions et contre-pressions. Le manichéisme le plus 
sommaire est de rigueur: pour les uns, c'est le clergé, pour les autres, c'est 
le libéralisme qui fait figure de menace ou d'oppresseur. 

Pour soutenir la concurrence de l'enseignement officiel, les catholiques 
doivent se doter d'une infrastructure scolaire digne de ce nom. Promu 
doyen à Neufchâteau en août 1881, l'abbé R. Depierreux, ancien curé 
d'lzel, s'y emploie. Il acquiert un terrain, aménage un bâtiment pour loger 
les Soeurs et fait construire des classes. Telle est l'origine del 'Institut Saint­
Joseph37. 
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FIG. 6. VUE DU PENSIONNAT DE NEUFCHÂTEAU. CONÇUS 

POUR UNE POPULATION SCOLAIRE fMPORTANTE, LES 

BÂTIME TS ONT ÉTÉ ÉRIGÉS EN 1884, PAR L
1
ABBÉ 

DEPIERREUX, CURÉ-DOYEN. LES INSIGNES RELIGIEUX 

DISPOSÉS SUR LA FAÇADE AFFIRMENT LE CARACTÈRE 

CATHOLIQUE DE L
1
ÉTABLISSEMENT, ÉDIFIÉ DURANT LES 

DERNIERS MOIS DE LA GUERRE SCOLAIRE : AINSI LE TITRE 

(SAINT JoSEPH), LA STATUE ET LE GRAND CHRJST, QUI 

SURPLOMBE LE FRONTON. 

38. A.C.N., 137, Délibérations .. . , séance du 2-8-1884. 

La victoire des catholiques aux élections législatives de 1884 permet le 
retour de la Droite au gouvernement. Au pas de charge, celle-ci élabore un 
projet révisant radicalement la «loi de malheur», afin de démanteler l' oeuvre 
scolaire des libéraux. À l'instar d'autres majorités locales de Gauche, 
l'administration communale de Neufchâteau proteste vigoureusement contre 
pareille initiative gouvernementale, «dont les suites funestes seraient 
incalculables». À l'en croire, la législation projetée «prépare 
l'anéantissement complet de l'enseignement officiel [ ... ], confiera 
l'instruction du peuple aux incapables et aux inexpérimentées», consacrant 
ainsi «l'omnipotence du clergé»38 • 

Une fois votée, la loi du 20 septembre 1884 est âprement critiquée par les 
libéraux de Neufchâteau. Selon eux, elle va «permettre au clergé de 
poursuivre sa guerre à l'enseignement officiel». À l'appui de cette 
affirmation, la Gauche souligne l'intransigeance dont le doyen ne cesse de 
faire preuve: 
«Le clergé continue à jeter l'anathème sur les écoles publiques afin de 
favoriser celles qui ont été créées pour leur faire concurrence. Il annonce 
du haut de la chaire que nos écoles restent condamnées comme par le passé 
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et que les parents qui y enverront leurs enfants, comme ceux-ci, seront 
exclus des sacrements.»39 

Alors qu'elles' apaise end' autres lieux, la lutte scolaire sévit de plus belle 
dans la ville. 

N'ayant aucune chance d'obtenir l'adoption de l'administration 
communale, les Soeurs de la Providence se gardent bien de la solliciter. Leur 
établissement reste libre, mais bénéficie d'un très modeste subside provincial 
depuis 1888-1889, pour l'école gardienne semble-t-i140

• Entre les réseaux, 
«la concurrence demeure formidable», note le doyen41

• En 1885, les 
religieuses comptent 7 4 élèves dans leurs classes primaires, contre 63 à 
l'établissement officiel42

• 

Au fil du temps, une certaine lassitudes' empare des notables catholiques, 
qui réduisent leurs contributions financières aux oeuvres scolaires. Les 
Soeurs elles-mêmes le signalent à leurs supérieurs: 
«Plusieurs de nos principales bienfaitrices sont mortes. D'autres se sont 
retirées, fatiguées de donner[ ... ]. Monsieur le Doyen paie pratiquement 
tous. les frais en plus de nos traitements. Il n'a plus beaucoup de ressources.» 43 
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39. Ibid., séance du 11-11-1884. 
40.A.Ev .N., Oeuvres, recensements de la population 
des écoles, 1885-1894. 
41. A.S.P. , boîteNeufchâteau, l'abbéDepierreuxaux 
supérieurs de Champion, 5-1-1886. 
42. A.Ev.N., Oeuvres, recensement scolaire, 1885. 
43.A.S.P ., boîte Neufchâteau, Soeur Marie­
Ludovie à ses supérieurs, 19-1-1887. 
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44. A.Ev.N. , Oeuvres, l'abbé Depierreux à Mgr 
Belin, 1885. 
45 . A.S .P., boîte Neufchâteau, Soeur Marie­
Ludovie à ses supérieurs, 11-7-1887. 
46. Ibid., Soeur Marie-Mechtilde à ses supérieurs, 
29-4-1894. 
47 . A.Ev.N., Oeuvres, rapport de l'inspecteur 
diocésain L. Pierson, 1895. 

Dès 1885, en effet, l'abbé Depierreux appelle son évêque à la rescousse, 
en raison de sa «grande détresse financière»44

• Deux ans plus tard, il se 
trouve toujours dans le besoin, «ne sachant quel moyen employer pour 
rassembler l'argent nécessaire aux écoles»45

• À force de sacrifices, mais 
aussi en contractant des dettes, l'ecclésiastique soutient les classes catholiques 
à bout de bras. Pendant une décennie, les religieuses vivent on ne peut plus 
chichement: pour ne pas trop obérer les finances de leur établissement, il leur 
faut rogner sur chaque dépense46• 

Pareille situation ne peut durer indéfiniment. La loi du 15 septembre 1895 
permet à l'État de subventionner les écoles qui, réunissant les conditions 
requises, ne peuvent obtenir l'adoption de municipalités hostiles ou 
désargentées. Aussitôt, les Soeurs de la Providence sollicitent et reçoivent 
de tels subsides47

• Désormais , l ' avenir de leur établissement est 
matériellement assuré. Cette consolidation marque la fin de la lutte à 
outrance à laquelle se li vraie nt les deux réseaux d'enseignement: s'ils 
demeurent concurrents, nul ne pourra obtenir l'anéantissement du rival. 

Conclusion 

Progressivement, l'enseignement primaire féminin voit son importance 
reconnue par l 'administration communale. Au début, cette dernière a plutôt 
tendance à négliger l'école des filles. Les interventions du clergé et de 
l'autorité supérieure amènent les édiles-à assumer leurs responsabilités. 
L'instruction élémentaire féminine peut alors se développer, grâce à la 
collaboration des pouvoirs publics, des responsables ecclésiastiques et des 
religieuses institutrices. 

La guerre scolaire mobilise catholiques et libéraux. Pour les deux camps, 
l'école, enjeu du conflit, apparaît comme un secteur stratégique. Pareille 
prise de conscience se solde, cependant, par une rupture entre l'administration 
communale, d'une part, le clergé et les Soeurs enseignantes, d'autre part. 
Ainsi naissent deux réseaux d'enseignement idéologiquement différenciés, 
promus par des forces antagonistes, qui renoncent à leur attitude antérieure. 
Après avoir soutenu les institutrices congréganistes, les libéraux luttent 
contre elles et contre leurs alliés catholiques. Les desservants de la paroisse, 
qui jadis appuyaient les écoles communales, se dressent contre celles-ci. La 
division se perpétue après 1884, comme dans les autres régions où le clivage 
cléricaux-anticléricaux demeure vivace. 

Pour les institutrices, l'intérêt croissant manifesté par les diverses autorités 
envers l'enseignement primaire ne mène pas nécessairement à une 
amélioration des conditions de vie et de travail. Une telle tendances' affirme 
effectivement lorsque tous les acteurs en présence - tutelle, commune, 
clergé, notables - favorisent un seul établissement féminin, autour duquel 
se réalise le consensus. Elle régresse, au contraire, quand cette coalition 
éclate. Dans les écoles libres, en tout cas, les difficultés financières 
contraignent le personnel enseignant à de nouveaux sacrifices, du moins 
jusqu'en 1895. 

Telles sont les courbes ascendantes et les lignes brisées qu'une étude de 
cas, nécessairement limitée, met en lumière. Il en est sans doute d'autres, 
que des travaux similaires pourraient révéler. Ainsi conçue, l'histoire locale 
permet de saisir sur le vif les évolutions significatives qu'a traversées 
l'enseignement en Belgique. Elle contribue alors à une meilleure connaissance 
de notre passé scolaire, tel qu'il a été vécu par les divers protagonistes de la 
«communauté éducative». 

Paul WYNANTS 

fu.n.d.p. 
Rempart de la Vierge, 8 

B - 5000 Namur 



PAUL WYNANTS 

Pour en savoir plus . .. 

1. Bibliographie spécialisée 

M . DE VROEDE, J. LoRY et F. SIMON, Bibliographie del' histoire del' enseignement préscolaire, primaire, normal et spécial en 
Belgique, 1774-1986, Louvain-Amersfoort, 1988. 

2. Histoire de l'enseignement au x1xe siècle 

M . DE VROEDE, Del' ancien au nouveau ( 1792-1842), dans L'école primaire en Belgique depuis le moyen âge, catalogue d'exposition 
C.G.E.R., Bruxelles, 1986, 115-125; ID., Extension del' enseignement (1842-1914 ), ibid., 71-83; ID., Onderwijs 1840-1878, dans 
Algemene geschiedenis der Nederlanden, XIII, Haarlem, 1978, 111-125; ID., Onderwijs 1878-1914, ibid., 328-351; L'enseignement 
populaire en Belgique au xi)('! siècle, s. dir. M. DE VROEDE, n° spécial de la REVUE BELGE D'HlsTOIRE CONTEMPORAINE, x, 1979, 1-2; L. 
INGBER, Introduction à une histoire de la législation belge en matière d'enseignement, dans REvUE DE L'INSTITUT DE SOCIOLOGIE DE 

19 

L 'U .L.B., XLIV, 1971, 67-95; L'intervention des pouvoirs publics dans les dépenses d'enseignement. L'instruction primaire, dans 
BULLETIN TRIMESTRIEL DU CRÉDIT COMMUNAL DE BELGIQUE, x, 1956, 38, 1-9 et XI, 1957, 39, 1-8; L. LEBON, Instruction du peuple. 
Histoire de l'enseignement populaire, Se éd., Bruxelles-Gand-Leipzig, 1872; ID., Instruction du peuple. Répertoire historique, 
analytique et raisonné del' enseignement populaire en Belgique. Principes, législation, jurisprudence,faits et statistiques, Bruxelles­
Leipzig-Gand, 1871, 2 vol.; F. SIMON, De Belgische leerkracht lager onderwijs en zijn beroepsvereniging, 1857-1895, Gand, 1983; P. 
WYNANTS, L'école des femmes. Les catholiques belges et l'enseignement primaire féminin (1842-1860), dans REVUE NouvELLE, LXXVII, 
1983, 69-76. 

3. La question scolaire au XIXe siècle en Belgique 

M. BoTs, Laïcité et enseignement, dans Le libéralisme en Belgique. Deux cents ans d'histoire, s. dir. H. HASQUIN et A. VERHULST, 
Bruxelles, 1989, 145-162; G. DEPREZ, La Guerre scolaire et sa pacification (1), dans RECHERCHES SOCIOLOGIQUES, I, 1970, 170-208; La 
Ligue del' Enseignement et la défense del' école publique avant 1914, s. dir. H. HAsQUIN, Bruxelles, 1986; J. LECLERCQ-PAULISSEN, 
Essai d'interprétation du problème scolaire en Belgique, dans Structures et régimes del' enseignement dans divers pays, Bruxelles, 
1964, 139-160; ID., Les grands combats: l'émancipation politique et la guerre scolaire en Belgique, dans Histoire de la laiâté, 
principalement en Belgique et en France, s. dir. H. HASQUIN, Bruxelles, 1979, 123-148; J.-M. LERMYTE, De onvrijheid van onderwijs 
in de 19de eeuw in België, dans ÜNS ERFDEEL, XXIV, 1981, 348-356; J. LORY, L'enseignement libre vu par les libéraux dans l'enquête 
scolaire parlementaire de 1880-1 884, dans église et enseignement. Actes du colloque du x:' anniversaire de l'Institut d'Histoire du 
Christianisme de l' U.L.B ., s. dir. J. PRÉAUX, Bruxelles, 1977, 223-240; ID., Libéralisme et instruction primaire, 1842-1879. I ntroduc­
tion à l'étude de la lutte scolaire en Belgique, Louvain, 1979, 2 vol.; ID., La résistance des catholiques belges à la «loi de malheur» 
1879-1884, dans REVUE DU NoRD, LXVII, 1985, 729-747; J.-C. RICQUIER, La guerre scolaire en Belgique au siècle dernier, dans REVUE 
GÉNÉRALE BELGE, ex, 197 4, 1, 29-48 et 2, 29-46; A. UYTTEBROUCK, Libres penseurs et guerres scolaires, dans 1789-1989. 200 ans de 
libre pensée en Belgique, Bruxelles, 1989, 53-57; P. WYNANTS, Lutte scolaire et pressions sociales (1879-1884 ), dans REVUE Nou­
VELLE, LXXIV, 1981 ,'496-503 . 

4. La question scolaire au XIXe siècle en Luxembourg 

A. MICHEL, Aspects politico-religieux de la question scolaire dans le Sud-Luxembourg, Louvain, U.C.L., 1967 (mémoire de licence 
inédit); Ch. PETIT, La «guerre scolaire» dans l'arrondissement de Marche -en-Famenne, 1878-1884, Louvain-la-Neuve, U.C.L., 1978 
(mémoire de licence inédit); Y . SCHNEIDER, La lutte scolaire dans les arrondissements d'Arlon et de Virton ( 1879-1882 ), Louvain, 
U.C.L., 1972 (mémoire de licence inédit) . 

5. Congrégations religieuses et enseignement primaire. 

Journée d'étude «Vie religieuse et enseignement», Champion, 29-10-1983, Champion, 1984; A. TrnoN, Les religieuses en Belgique du 
xvul au rr siècle. Approche statistique, dans REvUE BELGE D'HlsTOIRE CONTEMPORAINE, vrr, 1976, 1-54; P. WYNANTS, L'apport des 
archives communales à la connaissance du passé congréganiste. Une étude de cas, Namur, 1988; ID., La collaboration entre lai"cs et 
religieuses enseignantes en Belgique. Esquisse historique, dans VIE CONSACRÉE, LX, 1988, 154-172; ID., Comment écrire l'histoire 
d'une communauté de religieuses enseignantes (x{)('!-rr siècles)?, dans LEODIUM, LXXII, 1987, 1-36; ID., Histoire locale et communau­
tés de religieuses enseignantes (x1x"-xxe siècles). Orientations de recherche , dans SAINT-HUBERT D'ARDENNE. CAHIERS D'HISTOIRE, v, 
1981, 247-270; ID., Les Soeurs de la Providence de Champion et leurs écoles (1833-1914), Namur, 1984. 


	SB08655_001
	SB08655_002
	SB08655_003
	SB08655_004
	SB08655_005
	SB08655_006
	SB08655_007
	SB08655_008
	SB08655_009
	SB08655_010
	SB08655_011
	SB08655_012
	SB08655_013
	SB08655_014
	SB08655_015

